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COLLOQUE

LE CODE CIVIL CHINOIS

10 octobre 2024
Amphithéâtre de l’Institut de droit
comparé 28, rue Saint-Guillaume -
75007 PARIS

Le Conseil supérieur du notariat, l’ Institut de Droit comparé et l’association Henri Capitant, ont le plaisir de vous convier à un
colloque portant sur le thème : Le code civil chinois

D’éminents professeurs français et chinois se rencontrent pour présenter les applications du Droit civil dans leur
pays respectifs. Les discussions s’articuleront autour d’un ouvrage : Le Code civil de la République Populaire
de Chine, traduit et commenté.

Mot d’ouverture réalisé par Maître Sophie SABOT-BARCET, Présidente du Conseil supérieur du notariat
Les membres du comité scientifique de l’ouvrage susmentionné : Pr Michel GRIMALDI, Pr Marie GORÉ,
Pr Charles GIJSBERS, Pr Bei LI et Me Olivier VIX seront présents et animeront les échanges.
 

Avec la présence exceptionnelle de Me Jean-Paul DECORPS, Président honoraire du Conseil supérieur du notariat.

PROGRAMME

Inscription
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Ce colloque est gratuit et votre présence sera garantie dans la limite des places disponibles.
Un bulletin d’inscription vous sera prochainement transmis

Pour plus d’informations, vous pouvez écrire à : colloque.RCFC.csn@notaires.fr
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